
 

 

 

 

Limont Fontaine le 19 décembre 2025 

 

 

 

Objet : Réponse avis du CSRPN dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation 

d’exploitation de carrière à Limont-Fontaine et Saint-Rémy-du-Nord (59) - CBS 

Destinataires : Monsieur le préfet et Monsieur le président du Conseil Scientifique Régional Du 

Patrimoine Naturel des Hauts-De-France 

 

 

La société CBS a pris connaissance de la lettre en réponse à la demande d’avis de monsieur le 

président du Conseil Scientifique Régional Du Patrimoine Naturel des Hauts-de-France dans le 

cadre de l’instruction de la demande de dérogation à la destruction d’habitats d’espèces 

protégées, jointe au dossier de demande d’autorisation de poursuite d’exploitation de la carrière 

de calcaire située à Limont-Fontaine et Saint-Rémy-du-Nord, transmis le 4 décembre 2025 à 

Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer du département du Nord. 

 

Nous constatons que le Conseil Scientifique Régional Du Patrimoine Naturel des Hauts-de-

France indique ne pas être apte à donner un avis sur cette demande de dérogation considérant 

que l’habitat du Goëland cendré aurait dû être visé dans la demande de dérogation, qui de ce 

fait devenait soumise à avis du Conseil National de Protection de la Nature. 

La société CBS a fait réaliser l’étude écologique et l’étude des impacts par un bureau d’étude 

spécialisé et compétent ENVOL. A tenu compte de l’avis de Monsieur Pierre CAMBERLEIN 

de GON spécialiste des laridés et notamment du goëland cendré. L’analyse des impacts sur les 

différentes espèces inventoriées sur le site ou présentes dans les données bibliographiques et 

historiques a été réalisée selon la démarche éviter réduire afin de déterminer les impacts 

résiduels significatifs et caractérisés sur les espèces et leurs habitats. Lors des échanges amont 

au dépôt du dossier avec la direction départementale des territoires et de la mer du département 

du Nord, il a été validé que les habitats de 6 espèces protégées présentes sur le site pouvaient 

subir une altération voire une destruction du fait des activités de la carrière, sans que les mesures 

éviter et réduire ne permettent l’absence d’impact résiduel significatif et qu’à ce titre le projet 

devait faire l’objet d’une demande de dérogation espèces protégées. Les espèces visées sont de 

la compétence du Conseil Scientifique Régional Du Patrimoine Naturel des Hauts-de-France. 

 

Le Goëland Cendré n’a pas été intégré à cette demande de dérogation car le projet n'impactera 

pas de territoires potentiels de reproduction pour l'espèce, étant donné qu'aucun indice de 

reproduction n'a été relevé après 2019. 

Le site ne semble plus propice à la reproduction de l'espèce, notamment vis-à-vis de la prédation 

par le Grand-duc d'Europe soulignée par Aubépine en 2019, qui relève une désertion des 

couples la nuit qui ne défendent plus leurs nichées face à la prédation nocturne du Grand-duc 

d'Europe, retenu lui pour la dérogation du fait de sa présence et nidification effective sur le site. 

L'espèce fréquente encore uniquement le site en halte ou nourrissage sur les plans d'eau (études 

2025-2026 en cours), et ces fonctionnalités seront toujours disponibles sur site. De plus, l'espèce 

pourra toujours revenir potentiellement nicher un jour sur site grâce à la préservation de flancs 

rocheux (MR6), habitat privilégié jusqu'en 2019 par l'espèce pour sa nidification sur site. Une 

attention particulière sera portée à cette espèce au cours du suivi en phase exploitation mis en 

place dans le cadre du plan de gestion (MR8). Ainsi si l’espèce niche de nouveau sur site, des  



 

 

mesures pourront être proposées pour veiller au maintien de sa nidification, de nouvelles 

mesures spécifiques pourront alors être intégrées au plan de gestion (MR8).  

Les impacts résiduels attendus du projet concernant les populations de Goéland cendré sont 

donc non significatifs, l’espèce n’a donc pas à être intégrée à la dérogation espèces protégées. 

Le dossier de demande de dérogation à la destruction d’habitat d’espèces protégées est donc 

complété pour préciser les raisons ayant conduites à ne pas intégrer le Goëland cendré et joint 

au présent courrier en réponse. 

La société CBS s’engage à mettre en œuvre les suivis prévus au dossier qui permettront de 

prendre en compte un éventuel retour du Goëland cendré sur le site pour nidifier et d’engager 

les mesures de protection adaptées. 

 

   

  Nicolas DEGRAVE 

  Responsable de Site CBS. 

 



 

 
 

 

 

 



 

 


